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SAS FINANCIERE MAGDEBOURG CONSEIL EN INVESTISSEMENT FINANCIER 

DOCUMENT D’ENTREE EN RELATION (DER)


FINANCIERE DE MAGDEBOURG est habilité à exercer en qualité de conseil en Investissements Financiers (CIF) et courtier.

La réglementation (articles 325-5 du règlement de l’AMF) prévoit pour les CIF l’obligation de remettre à leur client un document d’Entrée en Relation (DER). Avant la signature d’une lettre de mission.

La présente fiche (ou DER) est un élément essentiel de la relation entre le client et son conseiller (ou intermédiaire). Elle résume toutes les informations légales que le conseiller (ou intermédiaire) ou sa société doivent avoir communiquées au client dès l’entrée en relation. Elle est un complément à sa plaquette commerciale. 
Vous avez choisi ou êtes sur le point de confier la mission de vous assister, à un professionnel réglementé et contrôlé, vous devez donc garder en mémoire les éléments suivants :


[bookmark: _Toc20234577]L’ENTREPRISE
Que le CIF exerce dans le cadre d’une société, cette partie résume les aspects administratifs de l’entreprise : Dénomination sociale : FINANCIERE DE MAGDEBOURG SAS Siège social : 9 bis rue de Magdebourg 75116 Paris SIREN : 890661390 APE : 6619B N° TVA Intracommunautaire : FR66890661390 NAF/APE 6619B
L’utilisation des données personnelles par l’intermédiaire est encadrée principalement par le Règlement européen 2016-679 dit « Règlement Général sur la Protection des Données » ou « RGPD » et la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée, dite loi « Informatique et Libertés ».la reunion de l’ensemble des éléments indispensable pour une bonne élaboration de conseils et de propositions pertinents. 
Les informations recueillies sur ce formulaire sont enregistrées dans un fichier informatisé par M XAVIER FLOURY (en sa qualité de Président) et ont pour finalités la réunion de l’ensemble des éléments indispensables pour une bonne élaboration de conseils et propositions pertinents. Elles sont conservées pendant toute la durée de la relation d'affaire et 5 ans au-delà et sont destinées aux collaborateurs du cabinet ainsi que le partenaire wealthcom.
Conformément à la loi « informatique et libertés », vous pouvez exercer votre droit d’accès, d’opposition, d’effacement, de limitation du traitement, de portabilité des données vous concernant et les faire rectifier en contactant : vos conseillers par courriel financieremagdebourg.yahoo.fr ou courrier postal à l’adresse du cabinet au 9 bis rue de Magdebourg 75116
Vous pouvez également introduire une réclamation au sujet du traitement de vos données auprès de la CNIL. »


[bookmark: _Toc20234578]STATUTS LEGAUX ET AUTORITES DE TUTELLE

Votre conseiller (ou intermédiaire) est immatriculé au Registre Unique des Intermédiaires en Assurance, Banque et Finance (ORIAS) sous le n° d’immatriculation [numéro ORIAS 21004465] (Vous pouvez vérifier cette immatriculation sur le site internet ORIAS : https://www.orias.fr/welcome) au titre des activités réglementées suivantes :

CIF (Conseiller en Investissements Financiers) susceptible de fournir un conseil *non indépendant au sens de l’article 325-5 du RGAMF enregistré auprès de l’Association Nationale des Conseils Financiers-CIF (ANACOFI-CIF), association agréée par l’Autorité des Marchés Financiers (AMF), adresse courrier : 17 Place de la Bourse 75082 Paris cedex 02 et adresse internet : www.amf-france.org; 
Cette activité est contrôlable par l’AMF. 
*(👉 Cela signifie concrètement que nous pouvons percevoir, en plus des honoraires éventuellement facturés, des commissions ou rémunérations de la part des établissements financiers dont nous proposons les produits. Nous nous engageons toutefois à vous informer de manière claire et préalable de l’existence, de la nature et du montant (ou de la méthode de calcul) de ces rémunérations).
IAS (Intermédiaire en Assurance) : catégorie : ...1COURTIER.., type : ..B., niveau : ..1...
L’activité(s) d’IAS  est contrôlable par l’Autorité de Contrôle Prudentiel et de Résolution (ACPR) adresses courrier : 4 Place de Budapest, 75436 PARIS cedex 09 et internet : https://acpr.banque-france.fr/
Adhésion à l’association professionnelle agréée par l’ACPR : ANACOFI-COURTAGE

2. Le service de niveau 2, le service de recommandation personnalisée Ce service ou ce niveau de conseil a été instauré par DDA. Il se retrouve à l’article L521-4 II. Ce service consiste à expliquer au client, parmi plusieurs contrats ou plusieurs options au sein d'un contrat, ceux qui correspondent le mieux à ses exigences et à ses besoins. Il y a donc une comparaison entre plusieurs contrats, ou options au sein d’un contrat cohérent. Le distributeur devra expliquer au client quel est le contrat le plus adéquat à la situation du client. Cette réponse est réalisée à travers une déclaration d’adéquation. La réponse du distributeur devra être adaptée à la complexité du contrat d'assurance proposé. Afin de pouvoir fournir ce service, le distributeur va devoir recueillir les exigences et besoins du client. Le questionnaire pour le client devra a priori être plus approfondi pour avoir une meilleure connaissance (en matière fiscale par exemple). En assurance vie le distributeur devra recueillir les informations du client sur ses besoins et exigences, sa situation financière, sa capacité à subir des pertes, ses objectifs d’investissement, tolérances au risque, ses connaissances et son expérience en matière financière. La formulation de la recommandation personnalisée s’effectuera dans une déclaration d’adéquation.
Adhésion à l’association professionnelle agréée par l’ACPR : ANACOFI-COURTAGE
Cette activité est contrôlable par l’ACPR. 
Votre conseiller ou intermédiaire dispose, conformément à la loi et aux codes de bonne conduite de l’ANACOFI et de l’ANACOFI-CIF, d’une couverture en Responsabilité Civile Professionnelle et d’une Garantie Financière suffisantes couvrant ses diverses activités. Ces couvertures sont notamment conformes aux exigences du Code monétaire et financier et du Code des assurances.


Souscrites auprès de : AIG EUROPE SA Tout cb21
16 place de l’Iris 92400 Courbevoie ZANIEWSKI Christophe

Numéros de polices : RD01440702A


	Pour des montants de :
	CIF
	IAS
	IOBSP
	IMMO

	Responsabilité Civile Professionnelle :
	RD01440702A

	RD01440702A

	xxxxxxxxxxxx
	xxxxxxxxxxxx

	Garantie financière :
	Responsabilité Civile Professionnelle : 600.000 € par période d’assurance s’il s’agit d’une personne morale employant deux salariés au minimum et 300.000e par sinistre.

	Le Pour un montant de 1.500.000 Euros par sinistre et 2.000.000 Euros par période d’assurance pour ces opérations d’intermédiation en assurance.

	Le cas échéant
	Le cas échéant


*sauf exception : versement d’un acompte sur prise d’honoraires
Votre conseiller (ou intermédiaire) s’est engagé à respecter intégralement le Code de Bonne Conduite de l’ANACOFI-CIF disponible au siège de l’association ou sur www.anacofi.asso.fr ou https://www.anacofi-cif.fr/.
La Financière de Magdebourg, dans le cadre de sa politique d’investissement et conformément aux exigences réglementaires applicables, prend en compte dans son processus de sélection des instruments financiers des critères de durabilité. Ces critères incluent notamment :
· les facteurs environnementaux (transition énergétique, réduction de l’empreinte carbone, préservation des ressources naturelles),
· les facteurs sociaux et liés au respect des droits du personnel (conditions de travail, égalité des chances, diversité et inclusion),
· le respect des droits fondamentaux de l’homme,
· ainsi que la prévention et la lutte contre la corruption et les pratiques abusives.
Cette prise en compte vise à aligner les recommandations et solutions proposées avec les objectifs de durabilité, tout en respectant le profil de risque et les objectifs patrimoniaux de nos clients.

LISTE DES PARTENAIRES/ PRINCIPAUX PARTENAIRES [footnoteRef:1]: COMPAGNIES, ETABLISSEMENTS DE CREDIT, ENTREPRISES D’ASSURANCE, AUTRES FOURNISSEURS ET PARTENAIRES IMMOBILIERS (Promoteurs)  [1:  Voir notice] 

	Nom
	Nature   
	Type d'accord
	Mode de rémunération

	VIE PLUS (SUR AVENIR)
	Assureur
	Convention de courtage
	Commissions

	AFER
	Assureur
	Convention de courtage
	Commissions

	
	
	
	 

	NET VOX
	Assureur
	Convention de courtage
	Commissions

	Abeilles assurances
	Assureur 
	Convention de courtage
	Commissions

	Crédit Foncier 
	Assureur
	Convention de courtage
	Commissions



[bookmark: _Toc20234579]

MODE DE FACTURATION ET REMUNERATION DU PROFESSIONNEL EN CIF

 GRILLE DE REMUNERATION 2025
 HONORAIRES DE CONSEIL (Forfaitaires) : 
• Bilan Patrimonial et Fiscal ................................................. 300 € (HT) ... 360 € (TTC)
• Bilan Successoral. …………………………………..….... 300 € (HT) …360 € (TTC)
• Suivi Client Annuel (Placements externes) ………...……. 300 € (HT) … 360 € (TTC)
LE conseil en investissement financier fourni de manière non-indépendante, votre conseiller peut conserver les commissions.
Dans ce cadre le conseiller évalue un éventail restreint d’instruments financier.

HONORAIRES DE CONSEIL (au temps passé) : 
• Différentes Missions (Recherche d’Investissement, …) 200 € (HT). 240 € (TTC) / h 
REMUNERATION PAR COMMISSIONS 
   • Les Taux des commissions encaissées sur encours se situent entre 0 et 1% /an
 •  FRAIS DE DEPLACEMENT (forfaitaires ou réels) uniquement pour les Clients non investis en interne :
 • 30 € (TTC) dans le département du Conseiller en Gestion de Patrimoine
 • 100 € (TTC) dans la région du CGP
• Frais réels au niveau national ou international
 Important : Pour les rémunérations par commissions le client est informé que pour tout acte d’intermédiation, le conseiller est rémunéré par la totalité des frais d’entrée déduction faite de la part acquise à la société qui l’autorise à commercialiser le produit, auquel s’ajoute une fraction des frais de gestion qui est au maximum de 50% de ceux-ci. Au titre de l’accompagnement du client, une information plus précise sera fournie ultérieurement sur simple demande une fois connus les supports choisis par le client. Dans le cas d’un conseil en investissement financier fourni de manière non-indépendante, votre conseiller peut conserver les commissions.

Dans ce cadre le conseiller évalue un éventail restreint d’instruments financiers.


MODE DE FACTURATION ET REMUNERATION DU PROFESSIONNEL EN IAS
Mention des différents tarifs et honoraires pratiqués : Montant O HT et TTC 0
Et/ou 
Commissions : [0.2% A 1.5%] Suivants les produits d’investissement 

[bookmark: _Toc20234580]MODE DE COMMUNICATION

Le client et son conseiller pourront utiliser une large palette de moyen de communication : 
De manière verbale à l’occasion des différentes rencontres au domicile ou sur le lieu de travail du client. Eventuellement dans les locaux du cabinet si le client en fait la demande.
Par courriers postaux à l’adresse du cabinet.
Par entretiens téléphoniques ou tous les moyens de communication moderne : courriels, SMS, messages laissés sur le site Web du Cabinet.


TRAITEMENT DES RECLAMATIONS
(Article 325-23 du RGAMF et recommandation ACPR du 9 mai 2022)

MODALITES DE SAISINE DE L’ENTREPRISE
TRAITEMENT DES RECLAMATIONS Dans le cabinet Financière de Magdebourg, le responsable de la collecte des données est Floury Xavier. Par réclamation, le cabinet Financière de Magdebourg prend en compte tous les points d’insatisfactions clients dans le fichier registre des réclamations. 

Chaque Client ou prospect peut adresser sa réclamation par : Mail : financieremagdebourg@yahoo.com 
Tel : 06.60.49.30.48
 Courrier : « 9 bis rue de Magdebourg 75116 PARIS » 

Le traitement des réclamations 
 • Dix jours ouvrables maximum à compter de l’envoi de la réclamation, pour accuser réception, sauf si la réponse elle-même est apportée au client dans ce délai.

 • Deux mois maximums entre la date d’envoi de la réclamation et la date d’envoi de la réponse au client 
 Si la réponse ne satisfait pas le client ou le prospect, ce dernier doit saisir un médiateur :


	Saisir un médiateur :

	I - Médiateur compétent litiges avec une entreprise :
Médiateur de l’Anacofi
92 rue d’Amsterdam
75009 Paris
II - Médiateurs compétents litiges avec un consommateur :
Pour les activités de CIF
Mme Marielle Cohen-Branche 
Médiateur de l'AMF 
Autorité des Marchés Financiers
17, place de la Bourse
75082 Paris cedex 02
Site internet :
https://www.amf-france.org/fr/le-mediateur-de-lamf/votre-dossier-de-mediation/vous-voulez-deposer-une-demande-de-mediation
	Pour les activités d’assurance
La Médiation de l’Assurance
TSA 50110
75441 PARIS CEDEX 09
Site internet : 
https://www.mediation-assurance.org/Saisir+le+mediateur	                                   





CRITERES ESG

Environnement (E)
· Exposition à des sous-jacents « verts » (indices ESG, obligations vertes, énergies renouvelables, certificats carbone).
· Exclusion de sous-jacents liés à des activités jugées néfastes : charbon thermique, hydrocarbures non conventionnels, industries fortement polluantes.
· Alignement avec la taxonomie verte de l’UE et les objectifs climat (Accord de Paris, Net Zero 2050).
2. 
Social (S)
· Prise en compte des droits humains et des normes de l’OIT pour les entreprises sous-jacentes.
· Exclusion des secteurs controversés : armes, tabac, travail des enfants, atteinte aux droits fondamentaux.
· Intégration d’indicateurs sociaux dans les indices de référence (diversité, équité salariale, conditions de travail).
3. 
Gouvernance (G)
· Qualité du gouvernement d’entreprise des émetteurs liés au sous-jacent (indépendance du conseil, lutte contre la corruption, transparence).
· Respect des codes de gouvernance et des obligations de reporting extra-financier (CSRD, SFDR).
· Vérification des notations ESG externes utilisées dans la construction des indices.
4. 
Modalités d’application aux dérivés
· Indices ESG : futures et options basées sur des indices boursiers filtrés ESG (ex. STOXX Europe 600 ESG-X).
· Produits structurés : dérivés intégrant des paniers d’actifs conformes ESG.
· Reporting : obligation pour les gestionnaires de préciser l’intégration ESG selon SFDR (Articles 6, 8 ou 9).
· Risque réputationnel : exclusion croissante des dérivés adossés à des sous-jacents « bruns ».
5. 
Références réglementaires


· SFDR (Sustainable Finance Disclosure Regulation) : transparence sur l’intégration ESG dans les produits dérivés.
· Taxonomie UE : définition des activités durables pouvant servir de sous-jacents.
· Benchmarks Regulation (BMR) : encadrement des indices de référence, y compris climatiques et ESG.




DATE ET SIGNATURE[footnoteRef:2] [2:  Le document est à faire signer ou à envoyer sur un support durable tout en conservant une preuve de l’envoi. Nous vous recommandons de faire signer le DER notamment pour le traitement des données personnelles (RGPD).] 

	Le client
Fait à : _________________________
Date : _________________________
Signature : ______________________

	Le conseiller
Fait à : _________________________
Date : __________________________       
Signature : _______________________




Rédigé en deux exemplaires dont l’un a été remis au client 
SAS FINANCIERE DE MAGDEBOURG, 9 BIS RUE DE MAGDEBOURG 75116 PARIS CAPITAL 1000 Euros SIREN 890661390   lmmatricule au n°890661390 GREFFE RCS PARIS lmmatricule a l'Orias n°21004465 WWW.ORIAS.FR, STATUT-CIF ADHESION ANACOFI-CIF ET ANACOFI-COURTAGE (OU AUTRE ASSOCIATION IAS) autres status IAS courtier N°E009746 N° TVA Intracommunautaire : FR66890661390 FINANCIEREMAGDEBOURG@YAHOO.COM tel :0686663167
FINANCIEREMAGDEBOURG.FR
2

